
Indemnité kilométrique selon CCT du 31 mai 2013
Indexation en vertu de l'AR du 18 janvier 1965

mai-13 0,21
juil-13 0,2103
juil-14 0,2104
juil-15 0,2074
juil-16 0,2042
juil-17 0,2099
juil-18 0,2171
juil-19 0,2218
juil-20 0,2156
juil-21 0,2255
juil-22 0,2537
juil-23 0,2603
juil-24 0,2682
juil-25 0,2700

Ces montants sont des minima et sont applicables pour autant qu'il n'y ait pas de disposition plus favorable

Indemnité kimométrique 
pour les "autres secteurs" 

(càd notamment les 
crèches et les SAE)* Equipes SOS
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* les "autres secteurs"  sont les ceux qui ne relèvent pas de la COCOF, de la Région wallonne , des Equipes SOS Enfants ou des Services 
d'Aides aux détenus en Communauté française et pour autant qu'il n'y ait pas de dispositions plus favorables qui peuvent leur être appliquées 

(art.4, §3 CCT du 31-05-2013).

L'ONE subventionne les 
frais de mission pour les 
Equipes SOS selon le 
montant prévu par l'AR de 
1965 (voir ci-dessous), donc 
le montant spécifique prévu 
dans la CCT de 2013 n'est 
plus d'application.



Indemnité kilométrique pour l’usage d’un véhicule personnel 
pour les besoins du service par les fonctionnaires 

AR du 
18/01/1965

AR du 
13/07/2017

Circulaire Circulaire

juil-13 0,3461 janv-23 0,4259 n°713
juil-14 0,3468 n°639 avr-23 0,4246 n°717
juil-15 0,3412 n°646 juil-23 0,4237 n°721
juil-16 0,3363 n°654 oct-23 0,4259 n°725
juil-17 0,346 n°660 janv-24 0,4269 n°733
juil-18 0,3573 n°666 avr-24 0,4265 n°737
juil-19 0,3653 n°673 juil-24 0,4297 n°741
juil-20 0,3542 n°683 oct-24 0,4293 n°744
juil-21 0,3707 n°695 janv-25 0,429 n°747
juil-22 0,417 n°705 avr-25 0,432 n°749

juin-23 0,428 n°722 juil-25 0,4309 n°753
juin-24 0,4415 n°742 oct-25
juin-25 0,4449 n°754
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Indemnité kimométrique 
annuelle maximale

Ces montants sont des maxima  - en cas de dépassement, l'indemnité sera considérée comme de la rémunération par l'ONSS et 
l'Administration fiscale
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Indemnité kimométrique 
trimestrielle maximale


